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Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la situation
préoccupante de l'Imprimerie nationale dont les comptes 1997 révèlent une nette dégradation. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer, au nom de l'Etat actionnaire, d'une part les raisons qui expliquent ces difficultés
industrielles et commerciales ainsi que les dispositions qui pourraient être prises pour y remédier et pour, au-
delà du changement de statut, assurer la pérennité de l'entreprise. Cela suppose, en effet, des objectifs
stratégiques clairs, une politique commerciale et industrielle cohérente, un dialogue social dynamique qui
permette avec la participation de l'ensemble des salariés un développement du chiffre d'affaires et de la valeur
ajoutée. Il lui demande en particulier de lui donner toutes les assurances nécessaires quant au développement
du site de Douai.

Texte de la réponse

L'Imprimerie nationale a entrepris au cours de l'exercice 1997 une importante campagne de rénovation de son
outil industriel, immobilisant ainsi une partie de son potentiel de production pendant plusieurs semaines. Ces
aléas industriels, qui ont nécessité le recours à une sous-traitance accrue, ont ainsi eu des répercussions
significatives sur ses comptes. Afin d'améliorer ses performances, l'Imprimerie nationale s'est par ailleurs lancée
dans un programme ambitieux de réduction de ses coûts de production et d'élargissement de son offre
commerciale qui devrait conforter ses perspectives de développement à moyen terme.
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